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COMMUNIQUE 

 

La FNEC FP – FO reçue par Luc Chatel 

 

Le ministre confirme toutes ses réformes en cours et ses projets 
 

La FNEC FP – FO a été reçue jeudi 3 juin par M. Luc Chatel, ministre de l’Education nationale. 

Le ministre, questionné par la FNEC FP – FO, a reconnu que les documents sur le schéma d’emplois 

2011-2013 publiés par la presse étaient bien des documents de travail de son ministère. Les 13 fiches 

serviraient à préparer les discussions sur le budget 2011 dont le 1
er

 acte sera le débat d’orientation 

budgétaire fin-juin à l’Assemblée nationale. 

Le ministre a tenu à préciser que l’Education nationale « n’était pas tenue à l’écart des mesures de 

maîtrise des dépenses publiques ». Le plan de 100 milliards d’euros de réduction des déficits publics 

décidé par le gouvernement amène le ministère à dégager de « nouvelles marges ». 

Pour la FNEC FP – FO, ce sont bien des mesures d’austérité que M. Chatel prépare : suppression de 

10.000 classes dans le premier degré, fermeture des petits établissements scolaires, suppressions de 

nombreuses sections de lycée professionnel, suppression des RASED, remise en cause des décharges de 

service, suppression de la scolarisation des enfants de 2 ans, … 

Devant une rentrée scolaire de septembre 2010 qui s’annonce proche du point de rupture, la FNEC FP – 

FO a demandé au ministre de prendre des mesures d’urgence, en particulier : 

 

- à propos de la mise en place de la mastérisation, assurer à tous les stagiaires une formation sur leur 

temps de travail devant élève, 

- à propos de la réforme des lycées et de l’aide personnalisée, donner des consignes pour que les 

enseignants aient l’assurance de pouvoir faire cours dans leur discipline, 

- à propos des RASED, assurer un nombre de départs en stage CAPASH au moins égal au nombre 

de postes spécialisés vacants, 

- à propos des personnels non titulaires : garantir que tous les vacataires et contractuels soient 

réembauchés à la rentrée de septembre 2010. 

Le ministre a opposé une fin de non recevoir à ces revendications. 

Pour la FNEC FP – FO, le premier acte des mesures d’austérité prises et préparées par le gouvernement, 

c’est la réforme des retraites. C’est pour cela que la Fédération a rappelé au ministre que la Confédération 

Force Ouvrière appelait à la grève interprofessionnelle le mardi 15 juin. Elle lui a demandé en 

conséquence de conseiller à ses services à tous les niveaux de ne convoquer aucun organisme paritaire ce 

jour-là. 

La FNEC FP – FO appelle ses sections et syndicats à poursuivre et amplifier l’organisation de la grève 

interprofessionnelle et de la manifestation nationale à Paris. 

 

Montreuil, le 3 juin 2010 

 


